
Sécuriser l’usage des données
des exploitations agricoles

 

Solutions pour garantir
la prise en compte
du consentement



LOREM IPSUM

L’identité numérique agricole permet de rassembler l’identité de l’exploitant agricole (personne
physique) et l’identité de son exploitation (personne morale). Cette solution fait appel à la technologie
blockchain pour la notarisation électronique des preuves de l’identité et des attributs. Cela les rend à la fois
infalsifiables et vérifiables par tous, donc extrêmement sûres.

Simplifiez et sécurisez vos relations digitales
avec l’identité numérique agricole

Anticipez la future législation européenne (Data Governance Act)

En permettant aux utilisateurs de vos solutions de se connecter simplement à leur
compte en ligne, grâce à Agritrust module Connect

En obtenant les preuves d’un attribut, grâce à Agritrust module Vérif

Mettez en oeuvre les conditions de transparence et de respect des consentements

Soyez prêts pour l’application du DGA, dès septembre 2023

(Re)mettez de la confiance dans vos échanges numériques, grâce à l’identité numérique agricole

Solutions
Agritrust

Trois modules pour répondre à vos besoins
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Contactez-nous

Agritrust a été co-développé avec
Orange Business Services et IN Groupe,
acteurs majeurs des technologies informatiques
et de l’identité.

Nos partenaires

Module CONNECT
 

Module CONSENT
 

Module VERIF

Pour une connexion simplifiée
à vos services numériques. 

Notre solution repose sur
la première identité
numérique agricole (accessible
depuis un wallet mobile)

  

 

Pour demander et enregistrer
le consentement des
exploitations agricoles avant
échange de leurs données
à des tiers.

 

 

Un service de vérification
sécurisée de certificats viendra
à terme compléter l’offre
d’Agritrust.
Disponibilité : automne 2023.

 

 

 

Découvrez les tarifs sur agdatahub.eu

Novembre 2022

Notre solution répond aux
obligations de la future
réglementation européenne,
applicable en septembre 2023

En demandant les consentements pour un échange de données et en les gérant,
grâce à Agritrust module Consent


